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DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. 'Sont abrogés: 
10 -' Les dispositions prévues au. dernier alinéa dU' 

paragraphe 1 et au paragrsphe 3 de !'-article 8: du 
. décret du·2 mars 1910 portant règlement sur .la. sOlde 
et les accessoires de'. solde' du personnel colonial; 

20 ~ A l'article 13 audit décret, positions 1 et 2, 
les mentions:' « 'ou admis à la retraite. et maintenus 
en service jusqu'à la délivrance 'de 'Ieur livret de 
p"ens.io~ :». . 

ART.. 2. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du' présent décret. '. 

. Fait à Vichy, le 19 dècembre '1940 ... 

PHILIPPE l'ETAIN. 

'Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

"Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

. Enargie' tleçtrique 

ARRETE. No 7·8. promulguant au TogQ la loi dil 
29 déFembre 1940 port(mt réglementation des. dis
tributio/LS d'énergie électrique. . 

/ . 

LE. GOUVERNEUR DEE COLONLES; 
OFFICIER DE LA t.ÉOION DJHONNeU~1 

COOMISSAIRE DE LA RépUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 màrs '1921 déte~minânt les attributiol1s 
et les pouvoirs ,du Commissaire de la République an Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des' 
dépenses' admlnistratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vù ie décret du 16 avril 1924- $ur le m:)de de pnmulgation 
et de p1.!blication des textes réglementaires au Togo; . 

- Vu la loi du 29 décembre 1940; 

ARRETE: 

AllTrCLE PREMIER. .Est promulguée dans le ter!Ï
toire du Togo placé sous· le mandat de la Ftance, la 
loi du 29 décembre 1940 qui habilite dans les colonies, 
pays de protectorat. et territoires sous mam!ai relevant 
du Secrétariat d'Etat aux colonies, les· gouverneurs 
généraux, gouvernèurs 'et c'ommissaires de, la Répu

. , 	 blique à réglementer les âistributions d'énergie électri
que, sous· réserve d'approbation préalabie du sedé
taire d'Etat aux colonies.' " 

'AllT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 février 1941. 

L. MONTAGNÉ. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE 'L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

AR1:tCLE PREMIER. - Dans les colonies, pays de 
protectorat et territoires sous mandat dépendant du 
Secrétaire d'Etat· aUX colonies, les Gouverneurs géné
raux, Gouverneurs et Commissaires de la République 
sont habilités à réglementer les distributions d'éner-' 
gie électrique, par arrêtés qui seront soumis .à l'.~p
probaiion préala:ble du secrétaire d'Elat aux co!onièg. 

Ils sont habilités'à 'modifier dcan·s.les mêjTIes formes 
le r~glementation. existante. concernant ceg dist:cibu
tioo's. '.' - . 

ART. 2. Toute infraction aux dispositions> édic
tées tant dans l'intérêt de la sécurité des personnes 
que' dans l'intérêt de la conservation ou du fonction
nement des transmissions d'énergie électrique, par les 
arrêtés des Gouverneurs généraux, Gouverneurs .:et 

, Commissaires de la Bépublique visés à l'article 1er 'du 
, .. présent. décret, sera poursuivie cdevant la juridi,ction 

correctionnelle compétente et punie. d'une am!;ndl'! .de· 
16 à 3,000 francs sans préjudice de l'application cfe 
tO'!te autre disposition pénale en 'vig<teur, s'il y a 

'lieu. . . ~ 

Les infractions' pourront être constatées par des 
procès-verbaux dressés par les officier$ de police judi
ciaire, les ingénieurs et agents des. travaux publics 
et des. mines, les ingénieUrs et agents du sel'vice du 
télégraphe, les . agents., vOyérs, les agents municipauX 
chargés de la surveillallce et du contrôle 'et les gardes 
particuliers du concessionnaÏ(e agréés par l'admihi&
tration et dûment assermentés. . 

Ces 'procès-verbaux feront' foi jusqu'à preuve du 
contraire. Ils serorit visés pour timbre et enregistrés 
en débet. . 

. Ceux qui seront dressés par des gardes parliculiets 
assermentés 'devront' être affirmés dans le's trois jQurs, 
à peine de nullité, devant le jug.e de paix ou le chef 
de district, soit du lieu· du délit ou de la contraven~iol1, 
soit de la' résidence de l'agent. 	 c 

ART, 3. ,- Le présent décret sera publié au jOllrnal; 
ol/ic/el et exéct1té comme loi de l'Etat. . 

Fait à Vichy, le 29 décembre 1940. 

PHILIPPE PETA IN. 

Par le -Maréchal de France, Chef de I!Etat Français: 

Le secrétaire d'Etal aàx colonies, 
Amiral PLATON.. 

Le ministre, secrétaire d'.Etat 

auxatl'cires étrangères, 


P.-E, 	 FLANDIN, 

Le garde fies sceaux, 
. millistre secrétaire d'Etat à la iilstice, 

Raphaël ALIB~RT. 

Personnel 

ARR.ETE No 98 profflulguant au Togo fJth'rlJté nll/llS·, 
. tériel du 31 décembre 1940 sllr le reclassement et 
la situaiion' IUt point de vue de la solde et ace!?s-· 
saires de solde des fonctionnaires cotonJaux' et 
çfficiers publics ei ministériels releves de lears 
fOl/clions. ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES< 
OffiCIER DE l"A I..ÉOION n'HONNeUR,· . 

COMMISSAIRE DE LA RÊPUBUQUB; 

VU le _décret du 23 mars ·1921 ·déterminaht les attribùÜons 
et les pouvoirs du Co~missatre de la Répu~üque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépCl)SeS administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatic'!l des textes rég(ementair~so au Togo;

Vu la ioi du 21 septembre 1940 qui permet au secrétaire -' 
d'Etat aux colonies, peudant une période qui prendra fin le 
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